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Ne suis-je pas suffisamment couvert par l’assurance responsabilité 
civile professionnelle?  
Il convient d’observer qu’il y a deux assurances responsabilité civile (voir 
www.medi-benefit.ch). La protection juridique dans les procédures 
pénales n’est assurée que dans la couverture intégrale).  
 
L’assurance RC offre une protection juridique passive, à savoir qu’elle 
résiste aux prétentions injustifiées de tiers. Cette couverture n’existe pas 
dans l’assurance de protection juridique. L’assurance de protection 
juridique couvre à l’inverse, de façon active, la réclamation de 
prétentions en dommages et intérêts. Le seul doublon de couverture 
existe pour la défense pénale.  
 
Que faut-il entendre par famille?  
La notion “famille“ regroupe le/la conjoint/e, le/la concubin/e, ainsi que 
les enfants vivant dans le même ménage. Les enfants sont couverts tant 
et aussi longtemps qu’ils ont leur domicile chez le parent et qu’ils n’ont 
pas d’activité lucrative.  
 
Qu’en est-il des personnes seules?  
Pour rendre l’offre aussi simple qu’avantageuse, il n’y a qu’une variante 
familiale. Mais les personnes seules en profiteront également, car même 
pour elles, l’offre est encore substantiellement inférieure aux produits 
existant sur le marché.  
 
Que coûte un produit comparable sur le marché?  
Il existe un produit comparable pour les médecins. La combinaison 
protection juridique entreprise et privée n’est pas très courante sinon. 
Comme les produits pour médecins sur le marché sont toutefois chers 
de façon disproportionnée pour les thérapeutes, il est vite apparu qu’il 
fallait développer un nouveau produit. Une protection juridique privée 
avec la couverture circulation coûte en moyenne en Suisse CHF 360.—. 
Si l’on y ajoute le risque entreprise, un tel produit coûte vite, sur le 
marché, CHF 800.— ou davantage (en pratique selon le masse salariale 
assurée auprès de l’AVS). Ce n’est que grâce à un calcul individuel du 
risque et à des structures de coûts avantageuses que la CAP a pu offrir 
une prime aussi attractive.  
 
Durée du contrat  
Autre avantage: vous n’avez pas besoin de conclure un contrat 
d’assurance de longue durée et vous gagnez donc en flexibilité. Il est 
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possible d’annuler le contrat pour la fin de chaque année. Pour cela, il 
suffit d’une brève communication écrite à l’adresse suivante, avant le 30 
septembre de l’année en cours:  
 
solution&benefit gmbh  
Bernstrasse 1  
Case postale 284  
3280 Morat  
 
Paiement de la prime 
La prime vous sera facturée chaque année pour une année civile 
complète. En cas de conclusion en cours d’année, vous recevrez une 
facture au prorata.  
 
Quand commence la couverture d’assurance?  
La protection commence 1 jour après le paiement de la prime.  
 
Aurai-je droit à un conseil juridique?  
Même si aucun litige juridique n’existe (encore), vous avez droit à des 
renseignements juridiques dans les domaines assurés (voir les 
conditions générales) donnés par le service juridique de la CAP. En cas 
de renseignement juridique ou en cas d’annonce de sinistre, vous 
pouvez vous adresser sans autre à:  
 
CAP Protection  
Juridique Affaires spéciales 
Badenerstrasse 694  
Case postale 1840  
8048 Zürich  
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